Intervention de Pierre Cohen à l’Assemblée Nationale

Loi de cohésion sociale
Monsieur le Ministre, 
S’il y a un thème où nous devons tous faire preuve d’humilité c’est bien celui sur la lutte contre l’exclusion et sur ce que l’on a depuis 20 ans cessé de bâtir dans le cadre de la politique de la ville.
La crise, le chômage, la marginalisation, la précarité, la dégradation urbaine font partie des défis que nous essayons tous de relever. 

Les dysfonctionnements de la ville, la gestion du peuplement souvent de manière discriminatoire, la violence urbaine, les inégalités territoriales et sociales, l’exclusion économique… nous ont conduits à innover avec chaque fois à la clé les moyens nécessaires. 

Nous n’avons pas toujours atteints, il est vrai, nos objectifs mais il n’y a pire adversaires que ceux qui veulent remettre en cause cette priorité et qui, sous couvert de mauvaises ou difficiles évaluations, jetteraient le bébé avec l’eau du bain.

Ceci étant dit, nous ne pouvons admettre qu’à l’annonce de toute nouvelle politique il ne soit pas opportun de formuler des doutes, voire des critiques, tout en défendant des principes et des politiques que nous souhaitions poursuivre, même si on le sait bien, cela ne pouvait s’envisager qu’en les faisant évoluer.
Tout d’abord pour ce qui est de votre bilan de trois années de pouvoir, il se résume à :
- un gel des actions en cours avec l’arrêt des dispositifs des contrats de ville, en particulier en direction  des associations qui ont joué ces dernières années un rôle essentiel en matière de cohésion sociale, notamment dans ce qu’on appelle les quartiers, et qui ont assumé des missions de services publics non prises en charge par la puissance publique

- un discours faisant référence aux services publics alors que leur démantèlement est orchestré au niveau national et qu’ils font cruellement défaut aujourd’hui

- une politique d’insertion qui est supplantée par le pari hasardeux d’une politique de défiscalisation offerte aux entreprises sans contrepartie sur l’emploi et que nous contestons, en particulier avec les zones franches, tant que nous n’aurons pas de rapport précis

- enfin une politique du logement qui s’articule autour de la création d’une agence centralisée avec deux maîtres mots « destruction, reconstruction » mais qui trouvera ses limites avec le manque de moyens dans les grands projets de ville pour à la fois accompagner l’humain dans un environnement de béton et développer du logement social en dehors des ZUS.
C’est vrai que nous n’avons pas la même vision politique que ce soit 
- sur le choix d’abord du territoire pertinent, en ce qui nous concerne c’est l’agglomération et les lois Chevènement qui ont donné aux Communautés d’agglomération la compétence politique de la ville et des PLH
- sur l’emploi ensuite ce n’est pas faute d’avoir protesté à l’annonce des aides en tout genre faites aux entreprises et sans contrepartie. Le résultat est là : malgré la croissance qui revient la situation du chômage ne s’améliore pas.
Le plus grave consiste à mettre un frein au travail de partenariat qui a permis à tous les acteurs de la ville d’œuvrer en complémentarité dans les contrats de ville et ainsi mieux avancer sur les problèmes sociaux qui se développent parfois plus vite que notre capacité à y répondre. 

Je pense aux difficultés rencontrées par les jeunes, au travail en direction des familles, je parle de la violence et de la santé mentale, je parle de politique éducative en complémentarité avec l’école. 
Tout ce travail relève à la fois de l’innovation, de l’évaluation et d’une bonne connaissance du terrain.

Tous les acteurs  ne voient pas dans votre nouvelle logique de cohésion sociale une amélioration par rapport à ce qui existait en matière de politique de la ville.

Je ne traiterai qu’un sujet de ce projet de loi pour illustrer mon propos.

Analysons les éléments de la réussite éducative que vous formalisez.

C’est un sujet que je connais bien parce que le dispositif dit de « veille éducative » est le fruit d’un rapport que j’ai cosigné avec mon Collègue, J.P. Blazy et Me Brevan de la DIV.

Nous préconisions alors une sensibilisation autour de l’éducation au sens large, à partir du Projet Educatif Local avec les enseignants, les éducateurs du péri scolaire, ceux des loisirs, du sport, de la culture dans le sens d’une veille permanente en vue de détecter très tôt tous les dysfonctionnements de l’enfant de type : échec scolaire, absentéisme, troubles du comportement et d’y apporter une réponse au cas par cas.
Sur la base des informations collectées dans ces cellules, les Comités de veille éducative devenaient des instances de propositions et de mise en oeuvre de dispositifs régulateurs.

Grâce à une circulaire « Lang- Bartolone » sur le terrain, cela marche même si c’est parfois difficile, même si tous les partenaires n’ont pas le même enthousiasme, même si la coordination auprès du Maire est sujette à débat, même si des questions de confidentialité demeurent.
Qu’en est-il dans votre projet de loi ?

Il propose une notion d’équipe de réussite éducative. 

En ce qui me concerne, sous réserve de réponse claire, je crains que votre proposition ne nous reporte quatre années en arrière.

- Tout d’abord quels sont le périmètre et territoire concernés dans la loi : 

école, quartier, ville, agglomération, contrat de ville, ZUS ?
- Ensuite, qui est ce qui pilote ? est-ce un coordinateur ou un directeur ?
- Qui fait partie de l’équipe et quels sont les liens entre tous les acteurs de la réussite éducative déjà en place , le RASED est à ce titre un bon exemple.

Je ne parle pas des structures qui me semblent complètement inadaptées pour cela. Je pense aux Caisses des Ecoles mais quid d’un GIP ou d’un établissement public qui, avec des problèmes de personnes ne seront jamais mis en place avant deux ou trois ans.
- Enfin, qui est compétent ?
l’Etat, l’Education Nationale, les collectivités territoriales, les EPCI, 

les communes, les GIP des contrats de ville ?
A mon avis, Monsieur le Ministre, une seule chose est concrète dans tout votre dispositif : la ligne budgétaire qui annule tout ce qui ne marchait pas si mal jusqu’à présent.
Supprimez les 3 articles de la loi et reportez les crédits sur les dispositifs existants, ils ont besoin d’être confortés.
